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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 Capital santé des séniors et lien intergénérationnel 
Convention de partenariat 

Ville de Montpellier- Centre Communal d'Action Sociale- Université 
Montpellier 1- Faculté de Pharmacie- Collège des Conseillers et Maîtres de 

stage- Sanofi Aventis 
 

  Jacques TOUCHON rapporte : 
 

Selon les dernières estimations de l’INSEE, en Languedoc-Roussillon, près de 20% de la population était âgée 
au 1er janvier 2007 de 65 ans ou plus, 10% avait plus de 75 ans. A l’horizon 2030, si les tendances se 
confirment, les plus de 65 ans représenteront 25% de la population régionale. Ce vieillissement est lié à l’arrivée 
des générations nombreuses du baby-boom à des âges avancés et à l’augmentation de l’espérance de vie. 
 

L’une des caractéristiques de la santé des personnes âgées est la grande fréquence des maladies chroniques qui 
génèrent des situations de polypathologies accompagnant ou à l’origine de nombreuses incapacités 
(locomotrices, visuelles, auditives, cognitives…). Avec les années, les altérations physiques ou psychiques qui 
résultent de ces pathologies vont s’ajouter à celles directement liées à la sénescence.  
 

Les effets indésirables des médicaments sont en moyenne deux fois plus fréquents après 65 ans. S’y ajoutent, en 
raison de l’âge et de la polypathologie, des facteurs aggravants : capacités physiologiques et métaboliques 
perturbées et plus grande vulnérabilité. Les personnes âgées cumulent ainsi plusieurs facteurs de risque de 
mauvaise observance.  
La notion d'observance (ou adhésion au traitement) se définit par le fait qu'un patient donné respecte la 
prescription établie par le médecin. Les facteurs de non adhésion au traitement sont multiples. Certains sont liés 
au patient (erreurs de prise, automédication, perte des capacités physiques et cognitives…), d’autres à la maladie 
et au traitement (maladie chronique, effets secondaires des traitements, durée, routine…).  
 

Une mauvaise observance constitue un problème majeur de santé publique ainsi qu’un problème de coûts 
supplémentaires pour les pouvoirs publics. A l’inverse, une bonne observance permet de garantir une meilleure 
qualité de vie aux patients. 
 

Soucieuse de développer les liens intergénérationnels et de favoriser la qualité de vie de la population senior, la 
Ville de Montpellier a souhaité, au travers du Conseil des Sages, créer des synergies entre les acteurs capables 
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d’agir sur ces enjeux : le Centre Communal d’Action Sociale de Montpellier, l’Université Montpellier 1, par le 
biais de la Faculté de Pharmacie, le bureau du Collège des conseillers et maîtres de stage, et SANOFI-
AVENTIS.  
 

Il est proposé de développer ensemble une action visant à favoriser le capital santé des seniors, par une 
meilleure connaissance de leurs déterminants de santé. 
 

Cette action vise à mettre en relation des seniors avec des étudiants en pharmacie dans le cadre d’une enquête 
observationnelle visant à fournir des données scientifiques permettant de faire évoluer la compréhension de la 
problématique de l’observance. 

Le projet initial s’est appuyé en 2010 sur la création d’une unité d’enseignement Santé Publique et éducation à 
la santé, pour des étudiants de 3ème et 4éme année de pharmacie. Après une formation théorique, les étudiants ont 
participé à une enquête comportementale chez les personnes âgées. Cette enquête a permis de caractériser les 
déterminants de l’observance et de l’état de santé (hygiène de vie, alimentation, déficits sensoriels), d’évaluer la 
représentation du traitement médicamenteux et la perception du rôle du pharmacien. Ce fût pour les étudiants 
une expérience et un contact direct avec la vie réelle des personnes âgées et les conditions de prise des 
traitements. Outre le recueil des données sur les seniors, le lien social ainsi créé a apporté un plus aux 
participants à l’étude. 

Les données collectées par les étudiants dans le respect de l’anonymat, suivant les préconisations de la 
Commission Nationale de l’Informatiques et des Libertés,  ont ensuite été traitées par les différents partenaires.  

Ce projet a été mis en place dans le respect du rôle du médecin dans la prescription et de celui du pharmacien 
dans l’observance. Les représentants des professionnels de santé ont été informés avant toute mise en œuvre sur 
le terrain. 
 

Un collège du Conseil des Sages a été constitué pour assurer le suivi du projet et proposer des ajustements si 
nécessaire. Il associe les différents partenaires de l’action. Il se réunit pour assurer le suivi lors de toutes les 
phases clefs du projet.  
 

Afin d’officialiser le partenariat, une première convention avait été signée en date du 19 novembre 2010 entre la 
Ville de Montpellier, le CCAS, l’UM1, la Faculté de pharmacie et Sanofi Aventis. Elle indiquait dans son article 
7 qu’elle devait faire l’objet d’un bilan annuel entre les différents partenaires. Ainsi, le premier bilan annuel a 
conclu que le protocole était validé et qu’il permettait l’émergence d’un lien intergénérationnel. Il a depuis été 
décidé d’associer le Collège des conseillers et maîtres de stage. Ces nouvelles modalités font donc l’objet d’une 
nouvelle proposition de convention. 
L’action est désormais ouverte aux étudiants de 6ème année des études de Pharmacie au cours de leur stage en 
officine, d’une part, et sera d’autre part poursuivie par un étudiant inscrit à l’UFR de pharmacie auprès des 
séniors adhérents des clubs de l’âge d’or et volontaires. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- D’approuver  le développement de l’ensemble des actions visant à favoriser le capital santé des séniors, les liens 
intergénérationnels ; 
- D’autoriser la signature de cette nouvelle convention entre la Ville de Montpellier, le CCAS, l’Université 
Montpellier I, la Faculté de pharmacie, le Collège des conseillers et maîtres de stage, et Sanofi Aventis , intégrant 
les nouveaux acteurs et modalités de ce partenariat ; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

Le Conseil adopte. 
                                                                            Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 


